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Message des dirigeants de la CREÉÉ 
 

 

Monsieur le président, 

 

Distingués membres du Groupe de travail,  

 

La Coalition des régions pour l’entraide économique équitable (CREÉÉ) tient à vous 

remercier de lui donner l’occasion d’exprimer son point de vue et ses revendications 

dans le cadre de la réflexion du Groupe de travail sur les aides fiscales aux régions 

ressources et à la nouvelle économie. 

 

La CREÉÉ entend se prononcer toutefois seulement sur le volet des aides fiscales 

réservées aux régions dites « ressources », parce que c’est l’enjeu essentiel pour 

lequel l’organisme a été fondé.  

 

Plus grande coalition québécoise à être formée dans la foulée des effets pervers des 

mesures d’aide régionale de Québec, la CREÉÉ entend jouer un rôle grandissant et 

prendre une place de plus en plus importante pour faire entendre la voix des régions 

dynamiques limitrophes qui ont été et sont présentement très affectées par les mesures 

en cours et surtout, pour faire valoir leurs revendications. 

 

Pour s’inscrire dans la démarche du Groupe de travail, le document conclut sur une 

page dans laquelle la CREÉÉ répond succinctement aux questions émises dans le 

cadre de la présente consultation. 

 

Bonne lecture. 

 

 

Le président,     Le vice-président, 

 

 

 

 

 

Jacques Blouin     Robert Dutil 
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1. Profil de la CREÉÉ 
 

1.1 Qui sommes-nous : 
 

La Coalition des régions pour l’entraide économique équitable (CREÉÉ) est un  
organisme sans but lucratif nouvellement formé pour regrouper les acteurs socio- 
économiques régionaux à la grandeur du Québec qui ont à cœur l’épanouissement  
équitable et la prospérité de toutes les régions du Québec et qui, pour ce faire,  
endossent profondément la notion d’entraide entre régions dynamiques et régions en 
difficulté dans la mesure où celle-ci se fait de façon juste et profitable pour tous. 

 
Bien qu’ayant pris naissance au cœur des régions dynamiques affectées par les  
mesures fiscales d’aide aux régions de Québec, la CREÉÉ n’entend pas réserver  
son membership à ces seules régions ou aux seules entreprises qui en paient le  
prix. Elle souhaite ouvrir son membership à la grandeur du Québec et regrouper qui  
des entreprises, des organismes parapublics, des municipalités, des partis politiques, 
des associations, des particuliers et autres ont a cœur un avenir prospère pour le 
Québec dans la justice, l’entraide, l’unité et le respect d’autrui. 

 
1.2 Notre mission : 

 
Promouvoir, faire reconnaître et enchâsser le principe d’entraide équitable dans les  
programmes d’aide économique aux régions mis de l’avant par le gouvernement du  
Québec afin que les mesures qui en découlent s’y conforment et en respectent tant  
l’esprit que la lettre. 

 
1.3 Nos moyens : 

 

 Sensibiliser la population quant aux dommages réels infligés par les mesures 
fiscales actuelles d’aide aux régions et ce, tant sur les plans social, économique que 
sur celui de la justice sociale. 
 

 Promouvoir la pertinence du principe d’entraide équitable par tous les moyens jugés 
adéquats. 
 

 Faire diffuser et endosser une Charte d’entraide équitable des régions du Québec. 
 

 Solliciter et amasser des fonds pour mener à bien les activités de la coalition. 
 

 Faire tout type de représentation auprès des instances gouvernementales de tous 
les niveaux. À cet effet, la coalition et ses mandataires s’assureront d’être inscrits au 
registre des lobbyistes, et ce, conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique 
en matière de lobbyisme (L.R.Q., chapitre T-11.011). 
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1.4 Code d’éthique  
 

Les principes que nous défendons 
 

La CREÉÉ défend le principe de l’équité fiscale des sociétés québécoises. Notamment, 
celles reliées au secteur secondaire de la fabrication et de la transformation de biens, au 
palier provincial d’imposition.  

 
Les règles de conduite 
Dans la poursuite de ses objectifs, la coalition préconise et privilégie une approche 
basée sur la rigueur, la discipline et le respect. 
 
La rigueur 
Les positions défendues par la coalition doivent s’appuyer sur des faits et des données 
vérifiables. La coalition évitera de faire de la démagogie.   
 
La discipline 
Tous les gestes posés par la coalition devront être coordonnés et autorisés par le 
conseil d’administration. Aucune action ou déclaration individuelle. 
 
Le respect 
Tous les gestes posés par la coalition seront empreints de respect envers les individus, 
les organisations de toute nature et les institutions. 
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2. Histoire d’un gâchis 
 
La concurrence déloyale a des effets concrets. Elle affecte la vie d’hommes et de 
femmes du Québec et occasionne des drames humains qui ont un impact mesurable 
sur la vie de familles québécoises et de communautés tout entières qui tentent de 
gagner honnêtement leur vie. 
 
2.1 Le cas Boiscarvin 
 
Le 14 août dernier, une PME de Montmagny, en désespoir de cause, écrit une lettre 
au premier ministre Jean Charest. Boiscarvin est une usine de sciage de 
composantes de palette de Sainte-Justine dans Bellechasse. Son propriétaire est 
Berthier Boulianne, un ingénieur forestier qui a 35 d’expérience dans le domaine du 
monde forestier. À cause des mesures fiscales favorisant les régions du Bas-du-
Fleuve, son entreprise court à la faillite : 

 

 Entre 1999 et 2004, 60 personnes y travaillaient directement. 

 Depuis 2004, ce nombre est tombé à 30, pour un horaire de huit à neuf mois par 
année seulement. 

 Depuis 2003, l’effet des mesures fiscales se fait sentir atrocement : les 
entreprises qui bénéficient du programme ont accru leur capacité de production, 
faisant chuter les prix et la demande. 

 La clientèle dit maintenant ceci : « je veux acheter ton bois à tel prix plus 25$ le 
mille pieds car je peux l’obtenir dans le Bas-du-fleuve ou en Gaspésie, voire 
même en Côte-Nord pour ce prix ». Le 25 $ du mille pieds représente le coût 
différentiel pour le transport. 

 Pour nous, le programme procure un avantage de 42 $ le mille pieds sans 
compter d’autres avantages secondaires. 

 
« M. Charest, conclut-il, je voudrais vendre mes produits forestiers sans faire valider 
mon prix par les régions ressources car je vais directement à la faillite ». 
 
Des cas comme Boiscarvin, on en retrouve partout à travers le Québec : RCM  
Modulaire en Beauce, Dry-Tech Trans Canada à Lanaudière, des sociétés agro- 
alimentaires au Centre-du-Québec et des PME manufacturières dans le domaine du  
bois et du métal en Montérégie. Dans chacun de ces cas, le même scénario : leur  
compétiteur en région ressource utilise les fonds publics généreusement octroyés  
pour couper les prix et, par extension, couper l’herbe sous le pied de ses  
concurrents en régions centrales.  
 
La véracité de ces témoignages est aussi troublante que l’absurdité et le non-sens 
du problème vécu par ces entrepreneurs dynamiques qui sont victimes, bien malgré 
eux, des politiques bien intentionnées, certes, mais fort malavisées de leur propre 
gouvernement dont le discours consiste à vouloir à tout prix développer… l’économie 
des régions.  
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2.2 Des effets pervers bien réels 
 
Depuis plusieurs années, le gouvernement du Québec, tant sous la gouverne du 
Parti québécois que du Parti libéral, a mis de l’avant et reconduit un programme 
controversé de dépenses fiscales drapé du noble objectif de stimuler la croissance 
de régions en difficulté. 
 
C’est en invoquant les difficultés économiques chroniques de ces régions et les 
fameuses disparités -- selon un indice élaboré spécifiquement pour pallier à 
l’absence de données régionales sur le PIB en 2001-- qui existent entre celles-ci et 
les régions plus dynamiques, que le gouvernement a justifié l’octroi de mesures 
fiscales exclusives des plus avantageuses qui vont totaliser, sur une période de 10 
ans, une subvention globale aux propriétaires de PME de ces régions estimée à près 
de 1,2 G $. 

 
L’avantage concurrentiel que procure aux PME bénéficiaires deux des 70 mesures 
du programme est absolument substantiel. Pour bien saisir son ampleur, la CREÉÉ 
a réalisé deux simulations pour illustrer les sommes d’argent que ces subventions 
représentent (voir annexe) : 

 
Simulation 1 : 

Coût total des mesures fiscales pour une entreprise de 20 employés en 2001 
 

Simulation 2 : 
Coût total des mesures fiscales pour une entreprise de 65 employés en 2001 

 
Ces deux simulations mettent en relief de façon irréfutable un avantage concurrentiel 
sur les frais d’exploitation supérieurs à 20 % du total de la masse salariale. Cet 
avantage explique la guerre de prix insoutenable engendrée dans la foulée de ces 
mesures, car les entreprises qui en jouissent se servent naturellement de leur marge 
de manœuvre subventionnée pour baisser le prix de leurs produits et services afin 
de rafler des contrats, gonfler leurs ventes et augmenter leurs parts de marché… 
tout cela évidemment, au détriment de leurs compétiteurs en régions dynamiques à 
qui on ne daigne pas accorder de tels avantages. 
 
Après sept années d’application, l’étendue des dégâts n’est plus à démontrer. La 
combinaison d’avantages démesurés comme, par exemple, la diminution des impôts 

et autres taxes corporatives de 75 % et le remboursement de 30 % de 

l’augmentation de la masse salariale, ajouté au découpage arbitraire du territoire, ont 
fait en sorte de créer des zones franches à même le territoire québécois, engendrant 
un mouvement de délocalisation, de désinvestissement et de déplacement d’emplois 
des régions dynamiques aux régions en difficulté qui ont davantage nuit que 
contribué à la prospérité globale du Québec. 
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Élaborée en vase clos, sans consultation, cette politique n’a visiblement jamais tenu 
compte de ses possibles effets négatifs sur l’ensemble des régions et familles du 
Québec. Pourtant, lors de son adoption, le président de la Chambre de commerce et 
d’industrie de Québec, l’actuel député libéral Sam Hamad, s’en est inquiété 
ouvertement. De plus, le compte-rendu de la première réunion du comité 
Normandeau, à laquelle assistaient trois sous-ministres dont celui du ministère des 
Finances, mentionne spécifiquement que les impacts négatifs pourraient être plus 
importants que ceux qui avaient été anticipés. On se doutait donc bien que de tels 
impacts allaient survenir, sans connaître précisément leur étendue. 

 
Cette politique ne s’est jamais fondée sur un consensus éclairé et partagé par 
l’ensemble des régions le Québec qui paient la facture de ce programme. Et si elle 
s’appuie largement sur les valeurs communes d’entraide des Québécois, cette 
politique ne s’est jamais le moindrement intéressé ou penché sur le devoir, la 
responsabilité et le principe d’équité qu’exige cette entraide, qu’il s’agisse de définir 
des limites raisonnables aux sacrifices imposés aux régions aidantes, de prendre en 
compte leur capacité de création de richesse pour ne pas en abuser ou encore 
d’avoir la préoccupation sentie de ne pas nuire à leur essor qui profite au Québec 
tout entier. 

 
2.3 Une mobilisation grandissante 
 
Les dommages collatéraux croissants de cette politique ont amené les acteurs socio-
économiques des régions dynamiques et entreprenantes à s’interroger de plus en 
plus sur le respect du principe d’entraide équitable entre régions. Au moment même 
où ils doivent composer avec la concurrence internationale accrue, la montée du 
dollar et la pénurie de main d’œuvre qualifiée, l’entraide équitable s’impose comme 
un débat de société incontournable et un enjeu majeur qui se hisse au premier plan 
de toute l’importante question du développement économique régional.  

 
D’autant plus qu’il y a urgence puisque que le programme a des effets cumulatifs et 
que les subventions prennent de l’envergure d’année en année, au point de totaliser 
l’an dernier plus de 100 M$ par année qui vont dans les poches des propriétaires de 
PME concurrentes de régions en difficulté.  
 
Ces subventions incitent naturellement les PME bénéficiaires à augmenter leur 
capacité de production -- ce qui a un effet dépressif sur les prix --, à refiler une 
partie de leurs économies d’impôts à leur clientèle via des baisses de prix 
artificielles, ce qui non seulement pénalisent des entreprises méritantes en 
régions dynamiques mais en plus, brise l’équilibre de l’offre et de la demande 
dans le marché, avec les graves conséquences qu’on peut entrevoir pour 
l’avenir et la compétitivité de notre économie, lorsque ce programme, 
inévitablement, ne sera plus reconduit.  
 
Ce sera alors l’équivalent de retirer des béquilles à un invalide et de s’attendre à ce 
qu’il puisse courir un sprint de 100 mètres en moins de 10 secondes.  
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En 2006, les instigateurs de la CREÉÉ ont complété une étude exhaustive sur la 
réalité des effets pervers engendrés par les mesures fiscales d’aide aux régions de 
Québec, d’une part, et de l’apport réel de ce programme pour les régions en difficulté 
en relation avec l’objectif de départ, qui est d’aider les zones les plus faibles sur le 
plan économique. 
 
Le document ÉQUITABLE, Cadre de réflexion et recommandation pour une fiscalité 
équitable pour les sociétés québécoises, a été endossé par sept CRÉ (Conférences 
régionales des élus), 31 CLD (Centre local de développement), quatre SDE (Société 
de développement économique), six regroupements économiques et une MRC. 
 
Très achevée, cette étude en profondeur présente une vision exhaustive de la 
problématique, comprenant notamment une description des programmes en cause, 
une perspective historique des mesures fiscales, le pourquoi de leur inefficacité et 
surtout, une démonstration éclairante de leur échec et des effets négatifs qu’elles 
entraînent. 
 
2.4 Une étude éclairante 
 
On passera outre, pour le bénéfice de ce mémoire, tout le volet concernant l’impact 
réel de ces mesures auprès des régions en difficulté. On retiendra seulement pour 
notre propos la démonstration faite quant à la réalité des effets pervers et leur impact 
sur le tissu économique des régions dynamiques touchées : 
 

 Depuis 2004, plusieurs entreprises manufacturières de la Chaudière-Appalaches 
ont interpellé leurs commissaires industriels, leurs représentants de chambres de 
commerce et leurs élus à tous les niveaux afin de dénoncer la réalité à l’effet 
qu’elles se font ravir des contrats par des écarts de prix incompréhensibles au 
profit d’entreprises provenant des régions ressources. L’énorme avantage 
concurrentiel que le programme du gouvernement du Québec confère à ces 
entreprises, leur a permis d’engager une guerre de prix insoutenable pour les 
entreprises des régions centrales, tant sur le marché local qu’extérieur. 

 

 Une étude a été effectuée auprès de quatre entreprises œuvrant dans quatre 
secteurs différents et quatre emplacements géographiques différents en 
Chaudière-Appalaches, pour mesurer l’effet tangible des mesures fiscales d’aide 
aux régions de Québec. Réalisée par René Beaupré, CA, l’étude a répertorié, 
pour ces quatre entreprises les éléments suivants : 

 
o Un montant d’au moins 65 M$ de contrats perdus attribués à des 

entreprises situées en régions ressources, auquel il faut ajouter un 
montant de 20 M $ pour l’installation qui est donnée à un sous-traitant. 
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o Si ces entreprises avaient bénéficié des mêmes privilèges que leur 

contrepartie en région ressources, elles auraient obtenu en date du mois 
de novembre 2005 : 

 8,3 M $ en subventions sur les salaires; 
 3,9 M $ d’économies au Fonds de Services en Santé (FSS) 
 1 M $ d’économies sur la taxe en capital 
 1,5 M$ d’économies sur l’impôt sur le revenu 
 Des subventions additionnelles reliées à l’obtention des 

contrats perdus 
o Donc au minimum, un total de 14,7 M $ de subventions en novembre 

2005 seulement. 
 

 Si on étend ces bénéfices pour toute la durée du programme prévu se terminer 
en 2009, on parle ici d’environ 30 M $ de subventions, exonérations et autres 
avantages fiscaux leur permettant d’être plus compétitifs…. pour seulement 
quatre entreprises. 

 
L’étude exhaustive fait l’inventaire des effets pervers observés : 

 

 Fermeture d’entreprises suite à une faillite, perte de contrats. 
 

 Pertes substantielles d’emplois sur une base temporaire ou permanente. 
 

 Coûts élevés de formation, de « coaching » et de supervision lors de 
réembauche. 

 

 Création d’un climat d’incertitude et d’insécurité pour l’ensemble des employés. 
 

 Réduction significative des marges bénéficiaires et des résultats d’exploitation. 
 

 Les avantages fiscaux bénéficient majoritairement aux donneurs d’ordres au 
Québec et même en dehors de la province. 

 

 Disparition des règles du libre marché due à l’avantage concurrentiel important 
que confèrent les mesures fiscales aux entreprises des régions ressources. 

 

 Ralentissement des investissements industriels dans les régions centrales. 
 

 Réduction substantielle des investissements en nouveaux équipements, 
entraînant un coût de revient non concurrentiel pour les entreprises des régions 
centrales et métropolitaines. 

 

 Les pertes de contrats par les entreprises des régions centrales et 
métropolitaines se poursuivront de façon croissante jusqu’en 2010 en raison du 
caractère cumulatif de la méthode de calcul pour réclamer le crédit d’impôt sur la 
masse salariale. 
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 Plusieurs entreprises pourraient être sérieusement en difficulté, non pas en 
raison de la mondialisation ou du cours de la devise canadienne pour les 
exportateurs, mais en raison d’une concurrence déloyale favorisée par des 
mesures gouvernementales régionales. 

 

 Des clients de longue date d’entreprises de régions centrales et de donneurs 
d’ordres au fait de la situation font maintenant affaire exclusivement avec des 
entreprises de régions ressources sachant que le coût de revient de leurs achats 
sera inférieur. Cela a pour conséquence de miner la crédibilité des fournisseurs 
des régions centrales et métropolitaines et de créer une « complicité » entre les 
fournisseurs de régions ressources et leurs clients, ces derniers étant, en bout 
de ligne, les grands gagnants des mesures fiscales de la SDÉRR. 

 

 Dans un contexte où les entrepreneurs québécoises font face à un défi de taille 
quant à leur relève, la concurrence déloyale engendrée par les mesures fiscales 
que nous dénonçons fera en sorte que les jeunes talents des régions centrales 
seront très réticents à prendre des risques financiers et à relever les défis qui 
attendent le secteur manufacturier québécois. 
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3.  Solution entraide équitable 

 
Nous avons vu que pour aider les régions en difficulté, Québec a mis de l’avant des 
mesures fiscales si malavisées qu’elles ont généré, dans leur sillon, une 
concurrence déloyale néfaste et absurde dont les régions dynamiques ont fait les 
frais.  
 
Au moment d’écrire ces lignes, des entrepreneurs courageux voient leur rêve 
s’écrouler malgré des années d’efforts acharnés, des familles entières se retrouvent 
le bec à l’eau et de plus en plus de travailleurs font face à un avenir incertain.  
 
Aux yeux des dirigeants d’entreprise tout autant que du point de vue des 
communautés affligées, tout cela n’a pas bon sens. L’indignation et le sentiment 
d’injustice ressentis ont été tels qu’ils ont initié une vaste mobilisation au sein même 
des régions dynamiques limitrophes.  
 
Depuis plusieurs années, en effet, une multitude de gestes concrets ont été posés : 
 

 Un grand nombre d’industriels de la région de la Chaudière-Appalaches se sont 
sensibilisés et mobilisés à la problématique et plusieurs ont trouvé un début de 
réponse à leur questionnement sur la non obtention répétée de contrats. 

 

 Des industriels d’autres régions comme Lanaudière, le Centre-du-Québec, la 
Montérégie, l’Estrie et la Capitale nationale ainsi que la MRC de Portneuf ont 
joint les rangs è la mobilisation et dénoncent publiquement l’iniquité du 
programme et ses effets pervers au sein des régions dynamiques limitrophes. 

 

 Cette mobilisation s’est traduite par la tenue de plusieurs rencontres, regroupant 
plus de 400 industriels, représentants syndicaux et intervenants économiques, 
de nombreuses interventions des représentants des CRÉ ainsi que des 
commissaires industriels, des rencontres avec différents ministres, des 
démarches en vue de rencontrer le premier ministre, des points de presse et de 
multiples communiqués émis, des correspondances et courriels expédiés aux 
députés et ministres, un comité conjoint spécial formé à la demande des 
ministres du MAMR et du MDÉIE, la création d’un site Internet , etc. 

 

 Un autre comité formé des industriels participants à l’étude, de fonctionaires et 
de politiciens, a entamé des travaux.  

 

 Malgré tout cela, rien n’a été fait si ce n’est qu’un allégement accessoire au 
budgets de mars 2006 et mai 2007. 

 
Malgré la colère ressentie par plusieurs, certaines entreprises ayant même été 
jusqu’à poursuivre le gouvernement du Québec en justice, il n’est aucunement 
productif de s’en prendre aux régions qui en bénéficient ou de chercher à partir en 
guerre contre celles-ci. Elles aussi cherchent à bâtir un avenir meilleur pour leurs 
enfants. La CREÉÉ croit au contraire que mieux vaut leur tendre la main ainsi qu’à 
tous les Québécois qui sont, en grande majorité, des gens de cœur et de bon sens 
aspirant à une prospérité durable pour le Québec.  
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C’est ensemble qu’il nous faut réaliser que l’entraide entre régions, si fortement 
louable, peut être dommageable si elle ne s’avère pas équitable. Car nous le savons 
désormais pour le vivre de près : seule l’entraide équitable est l’entraide 
véritable.   
 
C’est dans cette direction que la CREÉÉ entend mener son combat : sur le terrain 
des principes, sur celui des choix de société, dans cette zone exempte de chiffres et 
d’information technique, mais où chaque Québécois entend les enjeux, comprend le 
sens où vont les choses et saisit très clairement la portée du débat et les positions 
de chaque partie en cause. 
 
La CREÉÉ travaille ainsi à rallier les groupes, entreprises, partis politiques, 
intervenants socio-économiques et autres autour de la notion rassembleuse 
d’entraide équitable. Plutôt que de se laisser diviser par des politiques 
gouvernementales arbitraires, malavisées et mal fondées, un aveu que l’existence 
même du Groupe de travail vient confirmer, nous convions les Québécois à 
réaffirmer nos valeurs de justice et d’entraide qui sont parties prenantes de la notion 
d’entraide équitable et qui devrait faire partie intégrante de tout programme d’aide 
économique aux régions. 
 
Confiant que cette notion rejoint la vaste majorité des Québécois peu importe leur 
région, la CREÉÉ entend porter son message et le faire avaliser par le biais d’une 
Charte d’entraide équitable des régions. 
 
Cette charte, présentée à la page suivante, vient édicter les grands préceptes de ce 
que doit être l’entraide équitable pour s’avérer durable et profitable pour toutes les 
parties en cours.  
 
C’est un document qui vient confirmer la justesse et la pertinence de l’aide aux 
régions en difficulté de même que la volonté des régions dynamiques de poursuivre 
cette aide dans la mesure où celle-ci respecte les règles d’équité les plus 
élémentaires qui font en sorte que les entreprises et les acteurs économiques en 
région dynamiques puissent continuer de s’épanouir à partir des conditions 
économiques ‘naturelles’ du marché qui sont fondées essentiellement sur la saine 
compétition, exactement en somme comme il se passe sur le plan internationale, 
alors que les règles de commerce mondiales sont normalisées pour donner une 
chance à tous les pays de bâtir leur économie sur la foi de leur propre mérite et 
productivité, sans aide ou abris ou protection de toute sorte. 
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3.2   Revendications  
 
Nos revendications sont les suivantes : 

 
1) Mettre fin à la concurrence déloyale actuelle qui freine l’essor méritoire de nos 

entreprises et qui appauvrit inutilement tant nos familles que nos communautés. 

 
2) Adopter une véritable politique manufacturière pour l’ensemble des régions du 

Québec. 
 
3) Reconnaître et enchâsser dans cette politique les principes d’entraide équitable 

des régions, tels que définis dans la Charte d’entraide équitable des régions. 
 

 
3.3   Adoption de mesures transitoires 
 
L’effet toxique combiné de la hausse du dollar, de la mondialisation accrue et de la 
concurrence déloyale sont en train de tuer notre industrie. À notre avis, le Groupe de 
travail passerait à côté de son mandat si, dans son rapport, il ne sonnait pas l’alarme 
auprès du gouvernement quant à la gravité de la situation. Il devrait en outre 
recommander que soient appliquées des mesures transitoires immédiates pour 
atténuer les effets néfastes de la concurrence déloyale.  

 
Dans le cadre de nos travaux à la Fédération des Chambres de commerce du 
Québec, nous avons endossé un projet de consensus quant aux mesures 
transitoires qui devraient être adoptées par le gouvernement. Celles-ci comprennent 
notamment : 
 

 un plafonnement des sommes éligibles par les PME manufacturières des 
régions ressources;  
 

 le retrait des aides fiscales à certains secteurs dans les municipalités de plus 
de 100 000 habitants; 

 

 Des règles plus strictes sur la façon de dépenser les subventions. 
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4 – Recommandations 

 
En conclusion, nous répondons de façon succincte aux questions du Groupe de 
travail. 
 
1- Quel est votre avis sur le principe même d’aides fiscales définies en 

fonction du territoire ou des secteurs d’activités? 
 
Dans son mémoire, la CREÉÉ se prononce sur le principe même d’aides fiscales 
définies en fonction du territoire.  
 
Une aide fiscale à une région ou des régions en difficulté équivaut à une forme 
d’entraide entre les régions dynamiques et celles-ci. L’expérience des mesures 
fiscales actuelles nous enseigne que l’entraide entre régions, si fortement louable, 
peut être dommageable si elle ne s’avère pas équitable. Pour nous, il est désormais 
parfaitement clair que seule l’entraide équitable est l’entraide véritable.   
 
En ce sens, nous proposons que le principe d’entraide équitable, une fois bien défini, 
devienne un principe incontournable de tout programme d’aide régional actuel et à 
venir. 
 
2- Quel est votre avis sur les impacts des aides fiscales? 
 
Nous estimons de façon générale qu’elles sont loin d’avoir atteint leurs objectifs en 
regard d’aider les régions en difficulté, d’une part, et qu’elles ont entrainé dans leur 
sillon des effets pervers dévastateurs au sein des régions dynamiques limitrophes 
qui, au total, auront contribué à appauvrir le Québec tout entier, tant en terme de 
coût du programme, que des effets négatifs et des occasions manquées. 
 
3- Quel est votre avis sur le coût de aides fiscales visées ? 
 
Le coût des aides fiscales sera très lourd à porter pour l’économie québécoise, au 
moment même où le secteur manufacturier est plus fragilisé que jamais. Les régions 
dynamiques risquent de connaître de nombreuses difficultés dans les prochaines 
années compte-tenu de l’ampleur des avantages fiscaux versés à leur concurrent. 
L’équilibre de l’offre et de la demande dans plusieurs secteurs a été totalement 
bouleversé parce que le programme a bêtement encouragé la surproduction. Des 
entreprises performantes ont dû fermer ou cesser leurs opérations alors que d’autres 
qui le sont beaucoup moins ont connu une croissance explicable seulement par 
l’aide artificielle de Québec. Cela nous laisse entrevoir des jours sombres lorsque les 
béquilles de Québec seront retirées et que les entreprises en question se verront 
pour une bonne partie incapables de prendre la relève dans un environnement 
économique concurrentiel de marché, contrairement à leurs pairs des régions 
dynamiques qui savaient réussir sans aide artificielle. 
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4- Quel est votre avis sur la fin des aides fiscales visées ? 
 
Nous sommes d’avis que cela s’impose le plus rapidement possible mais que 
l’entraide économique équitable entre les régions dynamiques et les régions en 
difficulté devrait se poursuivre, voire même prendre une forme de pérennité, et c’est 
avec enthousiasme que dans un contexte d’équité, les régions dynamiques 
deviendraient des partenaires de premier plan. 
 



 
 

19 

ANNEXES 
 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION PROVISOIRE DE LA CREÉÉ 
 
Par ordre alphabétique : 
 
Jacques Blouin  jacques.blouin@supermetal.com 
Vice Président exécutif 
SUPERMETAL STRUCTURES INC. 
1955, 5ieme rue 
Saint-Romuald, Québec, Canada, G6W 5M6 
Tel. (418) 834-1955 Ext. 232 
Cell. (418) 580-7726 
  
Gilles Brais  gilles.brais@saramac.com   
Vice-président principal 
SARAMAC INC 
3145 chemin des Quarante-Arpents 
Lachenaie, Québec, Canada, J6V 1A3 
 
Clément Bussières   cbussieres@rmb-pmb.com 
Président 
RMB 
82, route Kennedy 
Saint-Henri de Lévis, Québec, Canada  G0R 3E0 
Tel. (418) 882-0811 
Cell. (418) 564-0800 
 
Robert Chassé  rchasse@chasseinc.com 
Président 
CHASSE INC. 
610 Route Chassé, C.P. 610 
Sainte-Marie-de-Beauce, Québec, Canada, G6E 3B8 
Tel. (418) 387-5441 Ext. 102 
Cell. (418) 386-0700 
 
Claude Doucet      info@revetementrhr.com 
Président 
REVÊTEMENT RHR INC. 
755, rue Boucher 
Saint-Jean sur le Richelieu, Québec, Canada  J3B 7Z8 
Tel. (450) 359-7868 
Cell. (514) 774-7868 
 
Michel Drysdale  mdrysdale@drytec.ca 
Vice Président et Directeur Général 
DRYTEC-TRANS CANADA 
250, Henry-Bessemer 
Terrebonne, Québec, Canada,  J6Y 1T3 
Tel. (450) 965-0200 Ext.1 

Cell. (514) 926-4646 
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Robert Dutil  robert.dutil@canam.ws 
Vice Président 
STRUCTAL - GROUPE CANAM 
1445, Du Grand Tronc 
Québec, Québec, Canada,  G1N 4G1 
Tel. (418) 683-2561 
Cell. (418) 953-0359 
 
Harold Roy   h.roy@fournierindustries.com 
Vice Président et Directeur Général 
FOURNIER INTERNATIONAL INC. 
Thetford Mines, Québec, Canada G6H 2B5 
Tel. (418) 423-4241 
Cell. (418) 334-6249 
 
Gilbert Trudeau  gtrudeau@rcmmodulaire.com 
Président 
RCM MODULAIRE INC. 
28, rue  Industrielle 
St-Benoît-Labre, Québec, Canada G0M 1P0 
Tel. (418) 227-4044 
Cell. (418) 230-8127 
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